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----------
ARTICLE 3

À l’alinéa 2, supprimer les mots :

« les frais financiers intercalaires, et des coûts de financements, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’introduction  des  frais  financiers  intercalaires  - qui  correspondent  notamment  aux
prêts-relais - dans la définition des frais d’investissement et des frais de financement dans l’assiette
de la créance pouvant être cédée peut être dangereuse. 

En effet, l’introduction de tels frais pourrait en effet transférer une part trop importante des
risques financiers sur la personne publique.


